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ARRETE 
autorisant la société CILSA France à exploiter 
à CASTELNAU D'ESTRETEFONDS et 
VILLENEUVE LES BOULOC, ZAC 
Eurocentre un entrepôt couvert. 

LE PREFET DE LA REGION MDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme : 

Vu la loi n° 92,3 du 3 janvier 1992 sur l'eau : 

Vu la loï n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l'énergie : 

Vu l’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2007/239 portant prescription de la réalisation d’un diagnostic archéologique en date du 18 octobre 2007 ; 

Vu la demande présentée par la société CIESA France, représentée par Monsieur Santiago BASSOLS, Directeur Général, en vue d'obtenir l’autorisation d'exploiter un entrepôt couvert 
à CASTELNAU D'ESTRETEFONDS et VILLENEUVE LES BOULOC, ZAC Eurocentre ; 
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Vu les plans annexés à la demande ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 15 octobre 2007 au 
16 novembre 2007 par Monsieur François BOUDIN, commissaire enquêteur désigné à cet 

effet par le président du tribunal administratif de Toulouse; 

Vu l’avis émis par le conseil municipal de BOULOC, le 1” octobre 2007 ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de SAINT JORY, le 28 octobre 2007 ; 

Vu l’avis émis par le conseil municipal de CASTELNAU D'ESTRETEFONDS, le 25 

octobre 2007 ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de VILLENEUVE LES BOULOC, le 14 novembre 
2007 ; 

Vu l’avis émis par le conseil municipal de GRENADE, le 26 novembre 2007 ; 

Le conseil municipal de SAINT SAUVEUR consulté ; 

Vu lPavis émis par Le Directeur départemental de l’équipement le 08 novembre 2007 ; 

Vu l’avis émis par le Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt le 26 octobre 

2007 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 26 

novembre 2007 ; 

Vu l’avis émis par le Directeur départemental des services d'incendie et de secours le 18 

janvier 2007 ; 

Vu l’avis émis par le Directeur départemental du travail, de l’emploï et de la formation 

professionnelle le 12 novembre 2007 ; 

Vu l’avis émis par l'institut national de l’origine et de la qualité (NAO) le 24 septembre 

2007 ; 

Vu lavis émis par le Secrétaire général pour les affaires régionales (direction régionale des 

affaires culturelles) le 19 octobre 2007 ; 

Le Directeur régional de l’environnement consulté ; 

Vu les avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, 

inspecteur des instailations classées le 23 mai 2008 et le 25 juillet 2008 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 1” juillet 2008 : 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 

les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement notamment la
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commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité la salubrité publiques et pour la protection 
de la nature et de l'environnement ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui concerne Îa 
collecte des eaux de lavage et de ruissellement, l'évacuation des eaux usées, la prévention de 
la pollution atmosphérique, la limitation du bruit et la prévention des risques, sont de nature 
à limiter les impacts de cette installation sur l'environnement ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation fixées par l'arrêté d'autorisation doivent tenir compte d’une part, de l’efficacité des meilleures techniques 
disponibles et de leur économie, et, d’autre part, de la qualité, de la vocation et de 
Putilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en 
eau ; 

Attendu que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de la société CILSA France le 18 
juillet 2008 ; 

Vu les observations émises par la société en date du 23 juillet 2008 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne ; 

 



  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIÏIRE DE L'AUTORISATION 

Le Centre Intermodal Logistica SA France (SA CILSA France) est autorisé sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 

arrêté à exploiter à la ZAC Eurocentre sur les communes de Castelnau d'Estretefonds et Villeneuve les Bouloc (31) les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui 

mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation 

à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

D 
N° de la Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime 
nomenclature 

‘Entrepôt couvert (stockage de matières, produits ou Entrepôt couvert composé de 10 cellules de Î 
: Li Ve k stockage représentant un volume total de 

:substances combustibles en quantité supérieure à 500 | Le : A 
1510-1 ; AE Er x 654 176 m3 et une quantité maximale de 

tonnes), le volume de l’entrepôt étant supérieur à 50 £s . 
matières combustibles de 63 300 tonnes* 

000 m3 

Stockage de bois, papier, cartons ou 

La : : re matériaux combustibles analogues 

Dépôt de bois, papier, carton ou matériaux représentant un volume total de 211 000 m3 |A 
1530-1 combustibles analogues, la quantité stockée étant SP ° 

et une quantité maximale de 63 300 tonnes* 

de bois, papier, cartons ou matériaux 

combustibles analogues 
Stockage de polymères pouvant 

représentant au total un volume de 251 300 
m3 et composé au maximum de : 

- 45 000 m3 soit 63 300 tonnes* de 

polyéthylène, A 

- 300 m3 soit 400 tonnes* de PVC, 

- 17 000 m3 (3 cellules) soit 17 850 

ï tonnes de polystyrène, 

| - 189 000 m3 soit 5695 tonnes* de 

! polyuréthane ï 

Stockage de pneumatiques et produits dont 

S0%au moins de la masse totale unitaire est 

supérieure à 20 000 m3 

  

Stockage de polymères(matières plastiques, 

2662.a caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) en quantité supérieure à 1000 m3 

  

Stockage de pneumatiques et produits dont 50%au composée de polymères pouvant représenter 

Imoins de la masse totale unitaire est composée de au total un volume de 251 300 m3: 

:polymères((matières plastiques, caoutchouc, - 45 000 m3 soit 63 300 tonnes* de A 

2663. la élastomères, résines et adhésifs synthétiques) : polyéthylène, 

- à l’état alvéolaire ou expansé tel que mousse de - 300 m3 soit 400 tonnes* de PVC, 

latex, de polyuréthanne, de polystyrène le volume |- 17000 m3 (3 cellules} soit 17 850 

stocké étant supérieur à 2 000m3 tonnes de polystyrène, 

- 189 000 m3 soit 5695 tonnes* de 

polyuréthane 
  

Stockage de pneumatiques et produits dont 50%au Stockage de pneumatiques et produits dont! 
: Le KL. 4 50%au moins de la masse totale unitaire est | 

moins de la masse totale unitaire est composée de 
| us : composée de polymères pouvant représenter 

polyméres((matières plastiques, caoutchouc, au total un volume de 129 600 m3 (6 À 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) : cellules de 4500 m2) soit 10 368 tonnes* de 

L dans les autres cas et pour les pneumatiques , le : 

volume stocké étant supérieur à 10 006 m3 

  2663. 2a   pneumatiques        



  

  

  

  

          

è 
NE are Installations et activités concernées ‘Éléments caractéristiques [Régime 

(Installation de compression ou de réfrigération | 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à Installation de climatisation des b 2920 —2b 10° Pane comprimant pas des fluides inflammabies où | 58° 4tl0n de clima Selon des bureaux D : : La £ puissance totale installée 70 KW toxiques la puissance absorbée étant : ï 

r___ supérieure à 50 KW et inférieure à 500 kW 
2925 jAtetiers de charge d’accumulateurs dont la puissance |Création de 10 ateliers de charge d’une D 

imaximale de courant continu est supérieure à 50 kW puissance totale installée de 252 kW 
Combustion, lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, Chaudié : x 2 see : audière fonctionnant au gaz naturel 2910.A-2 des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du puissance installée : 1.8 MW NC 
charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, […..] si la É 
‘puissance thermique maximale de l'installation est : 
l- supérieure à 2MW mais inférieure à 20 MW 
Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique ‘{ réserve aérienne de gasoil de 1 m3 pour 

1432-2 1430 Îles pompes de l'installation d’extinction NC 
iCapacité équivalente totale inférieure à 10 m° ‘incendie |     A (autorisation), D (déclaration), NC (non classé). 

“Les quantités indiquées dans le tableau ci-dessus sont considérées comme maximales pour chaque matériau et elles ne pourront se 
cumuler. 
L’exécution des prescriptions archéologiques formulées dans Parrêté préfectoral n°2067/239 du 18/10/2007 est un préalable à la réalisation des travaux induits par ce projet. 
ARTICLE 1.2.2. SIFUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur a commune et parcelles suivantes : 

           Commune 

  

  

  

1278, 1280, | 108 131 m2 
1282, 1285, 1286, 1287 

Castelnau d’Estretefonds 1258,1269, 1276, 

          Villeneuve-les-Bouloc D 816 20 646 m2     

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation est de 128 775 m°. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement, comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, contient les éléments suivants : 

“Un bâtiment de stockage de 51 152 m° et 654 176 m° {bâtiment A}, 
“Un poste de gardiennage de 30 m° (bâtiment B), 
“Un bâtiment de repos et détente pour le personne: de 117 m° {bâtiment C). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par aïlleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demende d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet 
avec tous les éléments d'appréciation.



ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L’'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512-33 du code de 

l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à 

son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par Î’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'expicitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir 

leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le CHAPITRE 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge 

de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures contenues à l’article R 512- 74 du code de l’environnement pour l'application des articles R 512-75 à R 

512-79, l’usage futur à prendre en compte est un usage compatible avec les règlements d'urbanisme en vigueur. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt troïs mois au moins avant 

celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du 

site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de 

déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- Ja suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- Ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-} et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 1.5.7. VENTE DE TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l’exploitant est tenu d’informer par écrit l’acheteur que des installations classées soumises à autorisation y 

ont été exploitées. Ii l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de 

l'exploitation de ces installations. 

CHAPITRE L.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative : 
Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des inconvénients ou des 

dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à 

compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux 

années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée 

que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des 
textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

: Dates - | Téites : de du He US cu HET 
10/05/1993 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les 

installations classées. : 
is /01/2008 Arrêté du 15 janvier 2008 et circulaire du 24 avril 2008 relatifs à la protection contre la foudre de certaines 

installations classées 
- 

23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement. 
02/02/1988 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 

des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
07/05/2007 Arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes 

utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 
Article R.543-75 et suivants du code de l’environnement relatifs à certains fluides frigorigènes utilisés dans les 
équipements frigorifiques et climatiques 

29/05/2000 Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déciarat:on sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d'} 

05/08/2002 Arrêté du 05 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation 
sous la rubrique 1510 

Article R.541-42 et suivants du code de l’environnement relatifs au contrôle des circuits de traitement de déchets       

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations 

pour : 
- limiter ja consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, [a protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle 

pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est 

maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture..…). 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du 

fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
PP J P'



CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux instaliations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site en permanence. Les données enregistrées doivent être conservées durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2,7 ETAT DE CONFORMITE 

Dans un délai de 6 mois après la mise en activité des installations, Fexploitant doit transmettre à la préfecture un dossier indiquant l’état de conformité de l'établissement à chacune des dispositions du présent arrêté, en précisant les actions mises en place pour y 
parvenir. 

CHAPITRE 2.8 DECLARATION DE LOCATAIRE 

La société CILSA France, détenteur et demandeur, est titulaire de l'autorisation préfectorale d'exploiter et est considérée, au titre du 
présent arrêté, en qualité d'exploitant. 

' 

Le référentiel d'exploitation est constitué par le dossier de la demande et notamment l'étude de dangers incluse dans la demande 
d'autorisation. 

La société CILSA France adresse à la Préfecture de la Haute Garonne, pour chaque nouveau locataire de l’entrepôts, 2 mois au moins avant ja date d'effet du bail, un dossier comprenant : 

- la désignation de l'identité du locataire ( raison sociale, siège social, non du signataire), 

- le(s) numéros d'identification de la (ou des) cellule(s) de stockage concemée(s), 

- la description de la nature et les quantités maximales correspondantes des produits entreposés dans chaque cellule en référence notamment à la nomenclature des installations classées et à l'étiquetage des substances dangereuses, 

- les dispositions spécifiques complémentaires relatives aux conditions d'exploitation de l'entrepôt (conditions de stockage, de manutention et conditionnement des produits), aux mesures prévues en ce qui concerne la prévention et Ia protection contre les risques d'incendie, d'explosion ou de pollution accidentelle {cloisonnement interne, murs séparatifs coupe feu...etc.), aux consignes d'exploitation, aux consignes d'intervention en cas de sinistre ou tout autre élément d'appréciation, 

La société CILSA France doit confirmer dans la note de transmission du dossier à la préfecture la conformité du projet du locataire avec les risques présentés dans l'étude de dangers considérée comme référentiel et indiquer les mesures imposées au locataire pour obtenir l'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans la ou les cellules louées demandés 
dans le chapitre 7-2 ci-dessous. 

Le locataire doit tenir à la disposition de l'exploitant les documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231- 
53 du code du travail. 

Toute modification apportée à l'instailation et de nature à entraîner un changement notable par rapport au dossier de demande d'autorisation, à l'étude de dangers considérée comme référentiel ainsi qu'à la déclaration préalable à la mise en service, doit être portée 2 mois au moins avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Si des modifications, notamment sur la nature et la quantité des produits stockés, sont de nature à entraîner des dangers ou inconvénients nouveaux par rapport à la situation initiale (demande d'autorisation, étude des dangers considérée comme référentiel ou prescriptions techniques imposées), une nouvelle demande d'autorisation d'exploiter sera déposée.



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à 

limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement 

de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction 

des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à faire face aux variations de débit, 

température et composition des effluents et, à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne 

pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et 

à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés à cette occasion sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d’incommoder 

le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 

convenablement nettoyées, 

-  Jes véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celies-ci.



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrert pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités 
aux quantités suivantes : 

  

  

        : } "Consommation mama [TT 
.. TR  - D'UN SU" annuele: À 

Réseau : 7309 m 

         
        

| Usages sanitaires, nettoyage des locaux, 
arrosage et alimentation du réseau incendie 

  
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

E’exploïtant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le remplacement du 
matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. 

En particulier les eaux pluviales collectées sur les toitures doivent être récupérées et stockées pour alimenter les installations 
sanitaires et assurer la remise à niveau des réserves d’incendie du dispositif d'extinction automatique après les essais hebdomadaires. 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
= de limiter les prélèvements aux strictes nécessités, 
-  d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du milieu récepteur ou de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration éécidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la lutte 
contre ia pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou 
définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICEE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs dispositif de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler 
les différents réseaux de distribution d’eaux dans l'établissement et pour éviter des retours de substances dans les réseaux 
d'adduction d'eau publique 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à Jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la dispos'tion de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la 

distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits 

toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux de collecte des effluents de l'établissement débouchant aux points de rejet let 2 

par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 

et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux usées domestiques, 

- les eaux de ruissellement des toitures, non polluées, 

- les eaux de ruissellement des aires extérieures de circulation et de stationnement susceptibles d’être polluées, 

- les eaux de lavage des sols des cellules de stockages. 

Tout autre rejet est interdit. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

La dilution des effluents est interdite. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par ie présent 

arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les 

valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au 

minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 

composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés 

périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques 

suivantes :



  

    
  

  

  

  

  

  

     

Point dé rejet vers. le mitieu:ré difié pat le présent | - :N°E° : 5 
arrêté : : re nes Le : (CF repérage du rejet en annexe 1) 
Repérage cartographique Voir plan en annexe 

Les eaux de ruissellement de la cour PL et des quais de Nature des effluents déchargement susceptibles d’être polluées 

Exutoire du rejet Water-way Nord Ouest 
Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 
Milieu naturel récepteur Le Girou 

Point de rejet vers le milieu ré AR, par le présent |. NS2 LT 

  

arrêté: (CE repérage du rejet en mnexe D) 

  

  Repérage cartographique Voïr plan en annexe 
  

Les eaux de ruissellement des aires de stationnement des véhicules Nature des effluents VL susceptibles d’être polluées 
  . : Réseau communal de collecte de l’Avenue Guillan et Water-ways Exutoire du rejet 

  

  

Nord Quest 
Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 
Milieu naturel récepteur Le Girou 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Point dé rejet: vers 1é.milieu récepteur codifié par lé présent L. NB 
arrêté: LUE de pe Ta ii fe (CF repérage du rejet en annexe 1) 
Repérage cartographique Voir plan en annexe 
Nature des effluents Les eaux de ruissellement des toitures, non polluées 
Exutoire du rejet Water-way Nord Ouest 
Traitement avant rejet Aucun 
Milieu naturel récepteur Le Girou 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par. le présent |. 
arêté sn si LE t : Firuper À 2 {CF repérage du rejet en amexe 1) 
Repérage cartographique Voir plan en annexe 
  

Les eaux usées domestiques et les eaux de lavage des sols des 
Nature des effluents cellules de stockages 
      
    Exutoire du rejet Réseau communal de collecte des eaux 
Traitement avant rejet Aucun 

Station d'épuration communale de Castelnau d'Estretefonds puis ili el récepteur 
i 

Milieu naturel récep 
Le Girou     

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Aménagement des points de prélèvements 

Sur les rejets n°1,2 est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (température et concentration en 
polluant). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz où 

vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

12



13 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg /Pt/1 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DE RUISSELLEMENT APRES EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux de ruissellement dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, les 

valeurs limites en concentration ci-dessous définies. 

  

     
                    Paramère maximale g/l). 

DBOS 100 mg/i 

DCO 300 mg/l 

Hydrocarbures totaux (norme NF 91.114) 10 mg/l 

MES 100 mg/l         
ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES POLLUEES ACCIDENTELLEMENT 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées 

per le présent arrêté.



  

TITRE 5 DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.13. DECHETS TRAIÏTES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L’exploitant fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s‘assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour l'environnement doivent faire 
l'objet de traitements spécifiques 

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches 
et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s’assure que les installations visées à l’article LS11-1 du code de l’env‘ronnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet 
effet. 

Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les éléments suivants : 
+ le code du déchet selon la nomenclature, 
e la dénomination du déchet, 

+ son mode de conditionnement, 

+ le traitement d'élimination prévu, 
+ les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
+ la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
e les risques présentés par le déchet, 
# {es réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 
+ l'identification du déchet, 
e les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 
+ les observations faites sur le déchet, 
«les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné aux articles R.541-42 et suivants du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 et suivants du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 
L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche 

d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

e 

la désignation des déchets et leur code indiqué à l’annexe IT de Particle R.541-8 du code de l'environnement, 

la date d'enlèvement, 

le tonnage des déchets, 

le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, 

la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de transformation 

préalable et leur(s) code(s} selon les annexes II-A et II-B de la directive 75/442/CEE du 15 juiliet 1975, 

le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement 

entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé 

conformément aux articles R.541-49 et suivants du code de l’environnement, 

la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans lesquelles 

les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement des 

déchets dans l'installation destinataire finale, 

le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément aux 

articles R.541-49 et suivants du code de l’environnement. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploîtée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 223 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 et suivants du code de l’environnement et des textes pris pour leur application}. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

  

        
        

  

Supérieur à 45 dE (A) __3dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de ia journée : 

  

  

  

    
    T0dB | 60 dB 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tabieau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 CONTROLES DES NIVEAUX ACOUSTIQUES 

L'exploitant doit faire procéder à un contrôle des niveaux sonores et des émergences résultant de son activité dans un délai de trois mois à compter de la date de mise en service des cellules 1 à 6 et transmettre dans le même délai le résultat des mesures à l’inspection 
des installations classées. 
La campagne de mesures sera réalisée sur les points de contrôle utilisés lors de la campagne de mesure initiale de juillet 2006. 
L'exploitant fera procéder à une nouvelle campagne de mesures dans un délai de trois mois à compter de la date de mise en service des cellules 7à 10 et transmettra le résultat de ces mesures à l'inspection des installations classées. 

Ces campagnes de mesures seront renouvelées au moins une fois tous les trois ans. 

En cas de plaintes, de nouvelles mesures pourront être demandées par inspection des installations classées.



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir 

cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 

construction jusqu’à la remise en état du site après l'exploitation. 

I} met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES QU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L’'ETABLISSEMENT 

Les produits stockés dans l’entrepôts ne peuvent être que ceux prévus dans l’une des rubriques de la nomenciature des installations 

classées visées dans l’article 1.2.1 ci-dessus. 

Le stockage de liquides inflammables (hors la réserve de carburant pour les groupes de pompages de l'installation d'extinction 

automatique) et d’aérosols est interdit dans l’entrepôt. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier Les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 

du code du travail. 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur quantité. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours et 

de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l'origine d’incendie, d’émanations toxiques ou d’explosion de 

par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant 

survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normale des installations, soit de manière 

épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces 

zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des 

intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies d’accès sont maintenues dans un état tel qu'elles permettent à la fois ia circulation, le stationnement et la mise en œuvre 

des véhicules de secours. Ces voies sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, 

emballages.) susceptibles de gêner la circulation. 

Au moins quatre accès de secours, éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables.…) pour les 

moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, 

doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des services de secours en cas d'incendie. 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
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L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle permanent des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur minimale de 2 
mètres empêchant l'accès au site. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de 
gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
- rayon intérieur de giration : 11 m, 

- hauteur libre : 3,50 m, 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.3.2.1. Désenfumage 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la 
propagation d'un incendie. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 
adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 7.3.2.2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère 
explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 7.3.2,3. Accessibilité 

Les installations classées de l’établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés 

A l'intérieur de l'établissement, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et en‘retenues conformément à la réglementation du travail et le matériel 
conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distinctes de celle des installations de protection contre la foudre, Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles 
mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2. peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions : 
- du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosive, 
- de l'arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive, - de l’arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d’installations des matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 
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Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges 

électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 

sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié dans les conditions et selon les périodicité définies dans l'articie 5 de 

l'arrêté ministériel susvisé. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF- 

EN 62305-3. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 

dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 

dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet 

de procédures et instructions d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- Jes modes opératoires, 

- les instructions de nettoyage, 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, 

- la fréquence et le contenu des vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation, des dispositifs de 

sécurité et des dispositifs de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux 

interventions du personnel. 

Des consignes particulières sont établies notamment pour l'exploitation des installations suivantes : 

- Installations de combustion ; 

- Ateliers de charge d’accumulateur s; 

- Installations de climatisation, 

- Installation de stockage de carburant pour les groupes de pompages de l'installation d'extinction automatique. 

L'exploitation de ces installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 

dans l'instaliation. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations dangereuses, 

ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 11 convient, en particulier, de 

s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion 

et d’une manière générale dans les cellules de stockage sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

Cette interdiction doit être affichée de manière visible. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une 

formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 
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20 ARTICLE 7.4.5. FRA VAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxiques sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. Les travaux dont l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. Contenu du permis d’intervention 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la nature des dangers, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise 

en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier 
le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation du matériel de chantier: la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Une visite de contrôle de la ou des zones où ont été réalisés les travaux doit être effectuée deux heures après la fin des opérations pour vérifier notamment Fabsence de départ de feu. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d’engendrer des incidents et des accidents sont munies de systèmes de détection et d'alarmes dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d’exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'établissement dispose au minimum de: 

- d’une détection gaz équipant l'installation de combustion, 

- d’une détection d'hydrogène équipant chacun des ateliers de charge d’accumulateurs, 
- d’une détection incendie équipant en particulier les cellules de stockages et les ateliers de charge d’accumulateurs. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel, avec un report dans les bureaux ou dans un local où une 
présence humaine est assurée en permanence, 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’explaitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoaué l'alarme. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux de ruissellement.



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans Je cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totaie des fûts, 

_ dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut 

être contrôlée à tout moment. Ii en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 

moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de 

la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être 

mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation 

ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par Îles eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations 

dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.2. RESERVOIRS 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. Le stockage des liquides inflammables sous le niveau du sol n'est autorisé que 

dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

ARTICLE 7.6.3. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux 

pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.4. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 

accidentel des emballages (arrimage des füts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés} sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques 

que requiert leur mise en œuvre, quand ceiles-ci conditionnent ia sécurité. 

ARTICLE 7.6.5. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la plus 

appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au 

présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément 

à l'analyse des risques définie dans l’étude des dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan d'intervention (plan d'établissement répertorié) établi par 

l'exploitant en Haison avec les services d’incendie et de secours. 
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L'exploitant doit adresser au Bureau Prévision du SDIS(tel : 0562748605) et de préférence sous forme de fichier informatique (Autocad, Word. ) accompagné d’un support papier : 

+ un plan de situation géographique avec toutes les voies d’accès et les points de présentation des secours utilisables par les services de secours. Ce plan comportera également l’environnement immédiat du site. 
* un plan de masse où doivent figurer les renseignements suivants : 

- les accès et voies de circulations internes ainsi que les aires de stockage (localisation, quantité), 
- les différents bâtiments(nom, superficie, destination, nombre de niveaux total, nombre de niveaux en sous-sol, etc), - les réseaux d’eau assurant la défense incendis{(poteaux, réserves, etc), 
- les principales sources de danger (dont les sources radioactives), 
- les points sensibles à protéger, 

- les réseaux effluents et eaux pluviales, 
° une description par bâtiment de la nature des matériaux employés, 
+ les plans des niveaux pour les bâtiments présentant des risques particuliers comportant les indications suivantes : 

- les réseaux de distribution des produits dangereux, 
- Les locaux équipés de systèmes de ventilation et/ou désenfumage ainsi que l'emplacement des organes de commande, 
- les organes de sécurité (coupure générale gaz, électricité, autres fluides), 
- les moyens de secours (colonnes sèches, trémie d'attaque, RIA, réserve d’émulseur, de poudre ou de CO2, moyens de 

détection et d'extinction automatique, etc), 

Les plans doivent respecter la symbolique utilisés par les services d’incendie et de secours. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens ce lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum doit disposer d’extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et rotamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de Chargement et de déchargement des produits et déchets : 

ARTICLE 7.7.2. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INFERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des dépôts et des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.7.3. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose des ressources en eau et en mousse en quantité suffisante pour faire face au scénario d'accident le plus pénalisant issu notamment de l’étude des dangers. 

En conséquence, les services d’incendie et de secours devront trouver sur place, en tout temps, 1 080 m° d’eau utilisable en 3 heures. Ces besoins en eau sont satisfaits indifféremment : 

> Par un réseau public existant alimentant 9 poteaux incendie de 100 mm normalisés NFS61.213 ( débit de 17 litres par 
seconde sous une pression minimale de 1 bar) remplissant les conditions suivantes : 

- Distance maximale, par les voies de circulation, entre l’entrée du bâtiment la plus proche d’un accès voie 
publique et : 

-  Phydrant le plus proche <100 m 
-  l’hydrant le plus éloigné = 200 m 
- distance maximale entre hydrants = 200 m, 

— Par le réseau privé de l'exploitant constitué de 6 poteaux d’incendie supplémentaires de 150 mm normalisés NFS61.213 ( débit de 17 litres par seconde sous une pression minimale de 1 bar) situés à moins de 10C mêtres du 
bâtiment principal, 

Par une réserve artificielle de 360 m3 créée à l’entrée principale du site et équipée de deux plates formes de pompage de 32 m2 et de deux rampes d’aspiration fixe DN 100, 

Cette réserve incendie est destinée uniquement à la défense extérieure, c'est à dire à la mise en aspiration des engins pompes. 
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ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans 

les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les cellules de stockages, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de fluides), 

- - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les 

conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et 

de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 

milieu récepteur. 

- l'interdiction de fumer, 

- l'obligation éventuelle d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours 

extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.7.1. Bassin de confinement 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux poliuées lors d'un accident ou d'un incendie 

{y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à des rétentions étanches aux produits collectés et d'une 

capacité totale minimum de 2 2483 m° constituées par les quais de réception des marchandises une partie des voiries interne de 

desserte de l'établissement et les réseaux de collecte. 

La vidange doit suivre les principes imposés par l” Article 4.3.9. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Ces capacités de rétention sont maintenues vides en temps normal permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à la mise en service de ces rétentions doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ETABLISSEMENT 

  

Les prescriptions qui suivent, spécifiques à certaines activités, sont applicables en plus des dispositions générales figurant aux titres précédents, dans lesquelles ou retrouve notamment : 
- la ventilation (Article 7.3.2.2. ), 
- le désenfumage (Article 7.3.2.1. ), 
- les installations électriques et mises à la terre (Article 7.3.3. ), 
- la gestion des opérations portant sur les substances dangereuses (consignes d’exploitation, permis feu, .. CHAPITRE 7.4), 
- les rétentions ( Article 7.6.1. }, 
- les moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours (extincteurs, consignes de sécurité. CHAPITRE 7.7). 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES A L'ENFREPOT COUVERT (BAT A) 

Article 8.1.{.1. Implantation — Accessibilité 

Les parois extérieures de l’entrepôt sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. Les parois extérieures de l'entrepôt sont éloignées : 
- de plus de 44 mètres (distance ZI correspondant aux effets létaux en cas d'incendie) de toutes constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones destinées à l'habitation et des voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, 

-  deplus de 28 mètres (distance Z2 correspondant aux effets significatifs en cas d'incendie) des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public, des voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins, exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt. 

Les distances d'éloignement Z1 et Z2 indiquées ci-dessus tiennent compte des effets thermiques et des effets toxiques des fumées en cas d'incendie. 
Ces distances résultent de l'instruction de la demande d'autorisation et de l'examen de l'étude des dangers. 

L’affectation même partielle à l’habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté, 

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. 

Cette voie doit permettre l'accès, la circulation, les croisements, le stationnement et la mise en œuvre des engins de secours des sapeurs-pompiers. Elle doit être nettement délimitée, maintenue en état constant de propreté et dégagée de tout objet (fûts emballages, ) susceptibles de gêner ja circulation. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Article 8.1.1.2. Dispositions relatives au comportement au feu des entrepôts 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui-ci vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 
- les murs extérieurs de l’entrepôt sur les façades Sud et Est sont construits en matériaux de classe A1 où A2 s1 di, REI 120 (coupe feu 2h}, 
- les murs extérieurs de l’entrepôt sur les façades nord et ouest sont construits en matériaux de classe AI ou A2 s1 di, REI 30 (coupe feu % h), 
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les éléments de support de la toiture sont réalisés en matériaux de classe Al ou A2 si dl et l’isolant thermique est réalisé 

en matériaux de classe Al ou A2 sl di ou Mi de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 

L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice Broof (T30/1) ; 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes enflammées ; 

- les locaux de charge des accumulateurs et la chaufferie sont isolés des cellules de stockages par des parois REI120 (coupe- 

feu de degré 2 heures). Les portes d’intercommunication sont EI120 (coupe-feu de degré 2 heures) et sont munies de ferme 

portes. 

_ es bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel travaillant 

directement sur les stockages et les quais, sont isolés des cellules de stockage par une paroi et un plafond construits en 

matériaux de classe Al ou A2 sl di, REI 120 (coupe feu 2h), et les portes d’intercommunication sont EI 120 (coupe feu 

2h) et munies de ferme portes . 

u 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie inférieure à 1 600 mètres carrés (1491 m2 et 746 

m2) et d'une longueur inférieure à 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux de 

classe AI ou A2 sl d1 (y compris leurs fixations) et R1S (stables au feu de degré un quart d'heure), ou par la configuration de la 

toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et 

produits imbrûlés. 

Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules 

de stockage. 
, 

La surface utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés et la surface utile de 

l'ensemble des exutoires est de 2 % au minimum de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Il doit y avoir au minimum quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que l'actionnement 

d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles sont facilement 

accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit 

par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur 

l'extérieur. 

Article 8.1.1.3. Compartimentage 

L’entrepôt est compartimenté en 10 cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors d’un 

incendie. 

Les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs REI 120 (coupe-feu de degré minimum 2 heures) ; 

- les percements effectués dans les murs ou paroïs séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchées afin 

d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

= Jes ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont 

munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs où parois séparatifs ; 

- les portes communicantes entre les cellules doivent être EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et munies d’un dispositif de 

fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture 

automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles ; 

- les parois séparatives doivent dépasser d’au moins | mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit être 

recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d’autre des parois séparatives. 

- Sur la façade nord dont les murs extérieurs n’ont pas un degré RET 60 (coupe-feu 1 heure), les parois séparatives de ces 

cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre. 

La surfaces des cellules de stockage est limitée à 6000 m2 pour les cellules d'extrémité (n°s 1 et 10) et à 4500 m2 pour les autres 

cellules. 

Article 8.1.1.4. Aménagement du stockage 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de nature à 

aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules particulières sont situées en rez de 

chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 
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Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.)doivent former des îlots limités de Ia façon suivante : 
1°} surface maximale des flots au sol : 500 m° ; 
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3°) distance entre deux flots : 2 mètres minimura ; 
4°) distance minimale de 1 mètre maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture, le plafond ou ie système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre doit être respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du 
plafond ou de tout système de chauffage. 

Pour les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°, 2° et 3° ne s'appliqueront pas dans l’entrepôt qui dispose d’un système d'extinction automatique. La disposition visée au 4° est applicable . 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au soi intérieur, quel que soit le mode de stockage. 
La hauteur de stockage des produits classables dans la rubrique 2663, notamment les pneumatiques, est limité à 8 mètres. 
Le stockage exclusif de pneumatiques dans la cellule n°10 est interdit. La quantité maximale de pneumatiques pouvant être stockés dans cette cellule en présence d’autres matières combustibles est limitée à 2 220 tonnes ou 27 750 m2. 
Cette quantité maximale peut être portée à 3 300 tonnes ou 42 000 m3 en présence de matières incombustibles stockées. 

Article 8.1.1.5. Moyens de lutte contre l’incendie 

Un système de détection et d’extinction automatique d’incendie doit être installé dans les cellules de stockage et les ateliers de charge. 
Ce système doit permettre une surveillance de l’entrepôt 24h /24h et 7j/7j. 
L'alarme en cas de détection incendie doit être reportés dans chacun des blocs de bureaux de l’entrepôt et au bâtiment B et transmise à l'exploitant. 
Les types de détecteurs sont déterminé en fonction des produits stockés. 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre ‘incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

- D'une installation d’extinction automatique d’incendie du type E.S.F.R protégeant l’ensemble des locaux à Fexception des 
locaux électriques des sanitaires et de la chaufferie alimentée par deux bâches aériennes de 609 m3 chacune. Elle doit être 
utilisable en période de gel. 

-  D’extincteurs portatifs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

- De robinets d'incendie armés munis de lances de 30 mètres, répartis dans l’entrepôt, situés à proximité des issues et disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils doivent être utilisables en 
période de gel. 

Articie 8.1.1.6. Issues 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m°. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Des éclairages de sécurité conformes à la réglementation en vigueur indiquant le cheminement vers les dégagements et les issues de secours, afin de faciliter l’évacuation des personnes en cas d'interruption de fonctionnement de l'éclairage normal. 
Les cheminements qui ne sont pas délimités par des parois verticales doivent être matérialisés. 

Les dispositions des articles R 235-2 et suivants du Code du travail concernant les conditions d'éclairage naturel des locaux doivent être respectée sans qu’il soit nécessaire de maintenir ouvertes les portes sectionnelles des quais. 
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Les portes sectionnelles des quais doivent être équipées de dispositifs permettant d'éviter les blessures de personnes en cas de 

manœuvre inopinées et de dispositifs asservissant leur ouverture à la présence d’un véhicule à quai fin d’éviter les risques 

d’écrasement en phase de manœuvre des poids lourds ou de chute depuis la partie supérieure des quais ( article R 235-3-6, article R 

235-3-9 et article R 232-1-2 du code du travail). 

Article 8.1.1.7. Installations électriques 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues en bon état et 

vérifiées. 

Dans chacune des cellules de stockage et à proximité d’au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, 

permettant de couper l’alimentation électrique de la cellule. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos 

largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme porte. Le mur de séparation est REI 

120 (degré coupe-feu 2 heures) et les portes sont EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) . 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés 

contre les chocs. 

Its sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 8.1.1.8. Ventilation 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi 

traversée. 

Article 8.1.1.9. Chauffage 

Le chauffage de l’entrepôt et de ses annexes est réalisé par aérothermes alimentés par l’eau chaude produite par un générateur 

thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée n'est autorisé que dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des 

cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 

prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans 

lesquels ils sont situés. 

Article 8.1.1.10. Nettoyage 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES AUX ACTIVITES DE STOCKAGE DE 

MATIERES PLASTIQUES ET POLYMERES RELEVANT DES RUBRIQUES 2662 ET 2665 

ARTICLE 8.2.1. AMENAGEMENT ET ORGANISATION DES STOCKAGES 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots). Dans tous les cas, le stockage est organisé 

de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. 

Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, 

de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur une aire spécifique, à une distance d'au 

moins 5 mètres des autres produits stockés. 

De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des îlots séparés d'au moins 3 mètres. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins ! mètre doit être préservé entre le 

haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 
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28 Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en flots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 1 200 mètres cubes (entrepôt équipé d'un système d'extinction 
automatique d'incendie de type sprinklage). 

H est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des flots de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé, 

ARTICLE 8.2.2. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des stockages. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 8.2.3. INTERDICTION D'HABITATEONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

Les stockages de matières plastiques et polymères relevant des rubriques 2662 et 2663 de la nomenclature ne doivent pas être 
surmontés de locaux occupés par des tiers ou habités. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES À L’'INSTALLATIONS DE 
COMBUSTION (CHAUDIERE) 

ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.3.1.1. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la 
sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Is sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant 
en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement 
suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, 
les appareils eux mêmes) : 

- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, 
des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

- 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages 
aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 
l'installation. 

Article 8.3.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- matériaux de classe Ai ou A2 si di (incombustibies), 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (par exemple ianterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de 
l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance... 

Article 8.3.1.3. Accessibilité 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de 
contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation rormale des installations. 

Article 8.3.1.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux son: convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une 
atmosphère explosible ou nocive. La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent.



Article 8.3.1.5. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des 

espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 

température excessive...) et repérées par Les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre 

d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des 

consignes d'exploitation, doit être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le 

repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite 

d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de 

coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position 

ouverte où fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par 

l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 

bâtiments. 

Article 8.3.1.6. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en 

cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de la 

flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 8.3.1.7. Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si elle est 

indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes El 30 (pare-flamme 1/2 heure). 

Article 8.3.1.8. Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de 

danger, est mis en place dans l'installation. 

Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 

équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 

que cette manœuvre puisse provoquer d'arc où d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée 

sur un plan. Ïls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont 

régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact 

avec l'atmosphère explosive, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive. Cette mise 

en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.3.2. EXPLOITATION -— ENTRETIEN 

Article 8.3.2.1. Conduite des instailations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon 

fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 
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Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'instailation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la 
période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.3.3. RISQUES 

Article 8.3.3.1. Moyens de futte contre l'incendie 

En plus des dispositions du CHAPITRE 7.7 du présent arrêté, l'installation doit être dotée de deux extincteurs portatifs de classe 55 B au moins par appareil de combustion répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. lis sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés. 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTION PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
REFRIGERATION (RUBRIQUE 2920) 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou expiosive. 

ARTICLE 8.4.2. RISQUES 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux: 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas d'atimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 
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CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES AUX ATELIERS DE CHARGE 
D'ACCUMULATEURS (2925) 

ARTICLE 8.5.1. IMPLANTATION —- AMENAGEMENT 

Article 8.5.1.1. Règles d'implantation 

Les locaux de charge sont implantés à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

Les Jocaux de charge présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts REF120 (coupe-feu 2 heures), 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures EI30 ((coupe-feu 1/2 heure),et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur E30 (pare flamme de degré "2 heure), 

- pour les autres matériaux : matériaux de classe Al ou A2 si di selon NF EN 13 501-1. 

Les locaux de charge sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 

cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques 

particuliers de l'installation 

Article 8.5.1.2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de charge sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations 

voisines. 

Le débit d'extraction minimum a atteindre dans chacun des locaux est donné par les formules ci-après : 

- Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q=0,05n1 

- Pour les batteries dites à recombinaison : Q=00025ni 

où 
Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

I = courant d'électrolyse, en A. 

Le nombre de postes de chargement est fixé à 10 pour les locaux de charge associés aux cellules de 6000 m2 {cellules 1 et 10) et à 8 

pour les locaux de charge associés aux cellules de 4500 m2 (cellules 2 à 9). 

Quel que soit le local de charge, le débit d’extraction ne pourra être inférieur à 1500 m3/h. 

ARTICLE 8.5.2. RISQUES 

Article 8.5.2.1. Localisation des risques 

Les installations de charge de batteries présentant un risque spécifique d’explosion , les locaux de charge sont équipées de détecteurs 

d'hydrogène. 

Article 8.5.2.2. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans Les locaux de charge sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure 

lexplosivité), soit 1% d'hydrogène dans Fair. 

Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme vers le bâtiment B et 

l'exploitant. 

L'interruption des systèmes d'extraction d'air dans les locaux de charge ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de 

l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

La recharge des batteries est interdite hors des 10 locaux de charge aménagés à proximité des celiules de stockage 

Les opérations de charge ne peuvent avoir Heu que les portes du local de charge fermées. 
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32 Article 8.5.2.3. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des produits. 

Article 8.5.2.4. Rétention des locaux 

Le sol des locaux de charges doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter, conformément au point 5.7 et au titre 7, les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, en cas d'impossibilité traités conformément au point 5.7 et au titre 7. 

Article 8.5.2.5. Détection et extinction 

Le système de détection et d'extinction automatique d’incendie prévu à l’article 8.1.1.5 doit couvrir les ateliers de charge. La détection incendie doit commander l’arrêt des opérations de charge et l'arrêt de la ventilation des locaux de charge. L'alarme en cas de détection incendie doit être reportée dans chacun des blocs de bureaux de T’entrepôt et au bâtiment B et transmise à l'exploitant.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.E. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et l’environnement, l'exploitant 

fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 

accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont effectuées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en application 

des dispositions des articles L 514-5 et LS14-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande 

de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer au programme de surveillance. 
p P progr: 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions, ainsi que de fréquence de transmission des données de surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. SURVEILLANCE DES EAUX DE RUISSELLEMENT APRES EPURATION 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en Œuvre : 

je 2 

PH 

HCT : N - : 
Dans les 3 mois après la mise en service 

DBOS du nouvel entrepôt, puis tous les 3 ans. 

DCO 

MES 

  

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES DBECHETS 

Article 9.2.2.1. Analyse et transmission des résultats de surveillance des déchets 

L'exploitant est tenu d'effectuer la déclaration annuelle de production de déchets à l’administration selon les dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 janvier 2008 (dispositif GEREP ) si la production de déchets dangereux dans l'établissement est supérieure à 19 

tonnes. 
L'exploitant utilise pour sa déclaration la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

La première mesure de la situation acoustique de l'établissement est effectuée selon les modalités fixées à l’article 6.3 dans un délai 

de 3 mois à compter de la mise en service des cellules 1 à 6, puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée. 

Ce contrôle est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées peut demander.



CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme de surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart Par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 

Les rapports des contrôles sont transmis à Finspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception. 

Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée {en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.1. , des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Les rapports de contrôle sont tenus à ja disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l’Article 9.2.2, doivent en être conservés 5 (cinq) ans. 

  
TITRE 16 - DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

  

  

     

  

  

  

  

  

  
  
  

Article. |Dotumentge référer à l'ertidecorrespondant [Déni SE Article 1.5.1. Modification des installations Avant réalisation, à la préfecture Article 1.5.5. Changement d’exploitant Déclaration en préfecture dans le mois qui 
suit Article 1.5.6. Cessation d’activité Dossier à déposer en Préfecture Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents Sans délai CHAPITRE 2.7 Etude évaluant la conformité de l'établissement aux | Dans les 6 mois après la mise en service dispositions du présent arrêté 

Article 9.2.1. Contrôle des eaux de ruissellement après épuration Dans les 3 mois après la mise en service 
du nouvel entrepôt, puis tous les 3 ans Article 9.2.2, Déclaration de production des déchets dangereux Tous les ans si <10 tonnes Article 9.2.3. Surveillance des niveaux sonores Dans les 3 mois après la mise en service de 
la première tranche des installations 
(cellules 1 à 6), du nouvel entrepôt, puis Le 
tous les 3 ans 

          —— 
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TITRE 11 - DOCUMENTS A TENIR A DISPOSITION DE L’'INSPECTION DES INSTALLATIONS 

CLASSEES 

  

  

  

‘FDocument (se référer à repond)       
  

Article 4.2.2. Plan des réseaux 
    

  

  

        
Article 7.2.1. Inventaire des produits et des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement et état 

des stocks 

Article 7.2.2. Plan des zones à risques de l’établissement 

Article 7.5.1. Comptes-rendus des dépassements des seuils d'alarme 

Article 7.7.3. Moyens d’intervention 

CHAPITRE 9.2 Résuitats des surveillances   
  

Annexe 1 

Points de rejet des eaux résiduaires 
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TITRE 12- DIVERS 

ARTICLE 12-1 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées 
auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 12-2 - Le pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur 
les installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 12-3 - Une copie du présent arrêté demeurera déposée aux mairies de 
CASTELNAU D'’ESTRETEFONDS et VILLENEUVE LES BOULOC ainsi que dans les 
mairies de BOULOC, SAINT SAUVEUR, SAINT JORY et GRENADE pour y être 
consultée par tout intéressé. 

ARTICLE 12-4 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent 
arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la 

mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 12-5 - Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en 
vigueur et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions 
administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 12-6- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

Les Maïres de CASTELNAU D'’ESTRETEFONDS et VILLENEUVE 
LES BOULOC, 

Le Directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement 
inspecteur des installations classées, 

Le Directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

31 JUL 200 
- ur le 4, 

Le Sous-Préfey Chafe 

auprès du Préfet       

  

Toulouse, le 

  

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative par les tiers, persg#hé$ BR QUES ou 
morales, les communes intéressés ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que | 
le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L S11-1 du code de | 
l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
L'installation. 
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